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Compte Rendu conseil d'�cole du 8 f�vrier 2011

PARENTS ELUS:
BERTHOD Sabine FCPE
BONVOISIN Delphine PEEP
BRAJEUX B�atrice FCPE
BROUDIN Sylvia FCPE
CHEVALIER Anne FCPE
CORNUBERT Claire FCPE
DEBARGUE V�ronique PEEP
DIANDA Christine PEEP
GAUTHIER C�cile PEEP
JABBARIAN Merhnaz FCPE
JOUANNEAU Sylvie FCPE
LEVY Sylvia FCPE
LOMBARDO Laure FCPE
MARCADE Florence PEEP
ROULLEAU Ingrid PEEP
SOYEZ Christophe FCPE
TROCELLIER Sophie FCPE

REPRESENTANT LA MUNICIPALITE :
Mich�le FRITSCH, Maire-adjointe (Vivianne LE GUENNEC-
SARRE, excus�e)

RESPONSABLE ACCUEIL LOISIRS :
STEFANI Romuald

ENSEIGNANTS:
GUIRAUDIE Michel Directeur
DANSET-HUOT Anne CPA
NGASSAM-MBANDOU H�l�ne CPB
BEZIER Bruno CPC
MESLI Patricia CPD
CATET Agn�s CE1A
WACLAWSKI Pauline CE1B
MARC Serge CE1C
DE LA RONDE Chantal CE2A
BOURQUIN Le�la CE2B
DUFRENNE Carine CE2C
LE GAC La�titia CE2D
DUJARDIN Marie-Laure CM1A
CARDOSO St�phanie CM1B
MARIE Christine CM1/CM2
BRODIN Sophie CM2A
AMICHE Marjolaine CM2B
AKAKPO Florence CM2C
FABRE Michel Ma�tre � Intercycle �
BAUDRY C�line Rempla�ant
FAJOL Agn�s RASED / Psychologue

DELEGUEE DEPARTEMENTALE EDUCATION NATIONALE :
Monsieur MARON (H�l�ne MONTETAGAUD, excus�e)

La soir�e � Carnot de nuit � a connu un nouveau succ�s de participation avec une importante implication et mobilisation des 
parents d’�l�ves dans l’organisation de cette manifestation festive et f�d�ratrice. Les b�n�fices r�alis�s contribueront � financer,
en particulier, les projets de classes de d�couvertes organis�s par l’�cole. 

Modification du p�rim�tre scolaire
L’augmentation continue des effectifs a n�cessit� une r�duction du p�rim�tre de la zone g�ographique rattach�e � l’�cole Lazare 
Carnot. De toutes les �coles �l�mentaires limitrophes, seule l’�cole Maintenon (situ�e en centre ville) dispose de locaux 
susceptibles d’accueillir des �l�ves suppl�mentaires. Cette situation a conduit la municipalit� � proposer aux associations de 
parents d’�l�ves une r�flexion centr�e sur les rues proches du p�rim�tre scolaire de l’�cole Maintenon.
Au terme de cette concertation, la municipalit� a d�fini des principes d’affectation et un nouveau p�rim�tre scolaire � mixte �.

- Le � p�rim�tre mixte � est une zone g�ographique alimentant, en fonction de l’�volution des effectifs, pour une ann�e 
scolaire donn�e, soit l’�cole Lazare-Carnot, soit l’�cole Maintenon. Pour les rentr�es 2011 et 2012, ce p�rim�tre mixte 
alimentera l’�cole Maintenon. Les enfants d�marrant leur scolarit� dans une �cole la poursuivront jusqu’au bout.

- Le p�rim�tre retenu
rue du Mal Joffre du 2 au 998 avenue des Acacias                 
avenue H. Barbusse du 1 au 39 rue Bellenot             
avenue Foch du 2 au 18 et du 1 au 9 rue J. Pene
avenue Eug�nie avenue Florentine
avenue Verrier rue des Cerisiers du 7 au 999 et du 10 au 998
avenue Fleury villa Barbette
villa des Cerises villa des Cerisiers
avenue Adeline rue Villebois Mareuil
avenue Jacques

- Seuls sont concern�s les enfants nouvellement inscrits et ceux en provenance de grande section de maternelle.
En raison du transfert de la maternelle Maintenon vers les locaux de l’�cole Taillade, le choix sera laiss� aux familles 
domicili�es sur ce secteur d’inscrire leur enfant � l’�cole maternelle G. Bienv�tu (avec toutefois comme perspective 
l’�cole �l�mentaire Maintenon � l’entr�e en CP)
Afin de ne pas s�parer les fratries, les enfants qui ont un fr�re ou une sœur d�j� scolaris�s soit � l’�cole maternelle G. 
Bienv�tu soit � l’�cole �l�mentaire L Carnot seront inscrits � L Carnot.

L’effet de ce dispositif sur les effectifs sera croissant au fil des ans. Il concernera l’ann�e prochaine 14 enfants, l’ann�e suivante 18 
suppl�mentaires. Malgr� ces mesures, compte tenu de l’�volution d�mographique, apr�s une l�g�re baisse l’ann�e prochaine, 
l’�cole devrait retrouver d�s la rentr�e 2012 des effectifs �quivalents � ceux de cette ann�e.
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Plan Particulier de Mise en Suret� face aux risques majeurs (PPMS)
Progressivement, l’ensemble des �tablissements scolaires 
�labore un PPMS destin� � anticiper les mesures d’urgence 
� mettre en œuvre en cas d’accident majeur auquel l’�cole 
serait confront�e.
La mise en place de ce plan n�cessite pr�alablement une 
r�flexion des personnels enseignants. Elle inclut �galement 
un travail d’information aupr�s des familles, ainsi qu’une 
action �ducative aupr�s des enfants.
Un accident majeur se d�finit comme un �v�nement 
d’origine naturelle (temp�te, inondation, s�isme…), 
technologique (nuage toxique, explosion industrielle…) ou 
humaine causant de tr�s graves dommages � un grand 
nombre de personnes, de biens et � l’environnement.
Le dispositif pr�ventif mis en place est distinct du dispositif 
r�glementaire li� � la s�curit� incendie contr�l� 
r�guli�rement par les organismes publics. Il est propre � 
chaque �tablissement en s’appuyant sur l’existant. Il vise � 
�tre pr�t face � une situation de crise li�e � la survenue d’un 
accident majeur et d’apporter la meilleure r�ponse 
permettant de faire face en attendant les secours ext�rieurs.
Le PPMS pr�voit deux modalit�s d’activation :

- La mise � l’abri dans un b�timent en dur qui peut 
se d�cliner en une mise l’abri simple (temp�te) ou 
en une mise � l’abri avec � confinement � (nuage 
toxique),

- L’�vacuation (risque d’explosion…).
Le contenu du PPMS d�finit les missions et des protocoles 
pour chacune des situations permettant de savoir � qui doit 
faire quoi et comment ? � (Gestion des �l�ves, gestion des 
communications externes et internes).
Une information sera chaque ann�e diffus�e aux familles 
concernant les conduites � tenir en cas d’alerte ou de 
d�clenchement du PPMS � l’�cole.
Avant la fin de l’ann�e un exercice de simulation de mise � 
l’abri avec � confinement � sera r�alis�.

Protocole d’Accueil Individualis� – Allergies et restauration scolaire
La municipalit� est interpell�e par les associations de parents d’�l�ves suite � l’annonce de dispositions plus restrictives 
concernant la prise en charge de certaines allergies par la restauration scolaire.
Pour tout �l�ve atteint d’une maladie chronique (asthme, allergie…) le directeur d’�cole met en place � la demande de la famille un 
protocole d’accueil appel� PAI (Projet d’Accueil Individualis�). Ce document organise les modalit�s particuli�res de la vie 
quotidienne de l’�cole (temps scolaires et p�riscolaires). Il formalise pour les adultes susceptibles d’intervenir sur les diff�rents 
temps d’�cole les mesures � prendre, le protocole � suivre, les m�dicaments � administrer…
La r�daction de ce document, qui doit �tre renouvel� chaque ann�e, implique la participation de plusieurs partenaires (directeur, 
enseignants, parents, m�decin scolaire, partenaires municipaux…), une organisation rigoureuse de la diffusion de l’information et 
un suivi personnalis�.
Compte tenu du nombre important de PAI, mais aussi des difficult�s li�es � la p�nurie de m�decins scolaires, la collaboration 
active des familles est plus que jamais n�cessaire : retour des documents, mis � jour des trousses d’urgence…
Concernant plus sp�cifiquement la situation des enfants b�n�ficiant d’un PAI pour une allergie alimentaire, certaines allergies ne 
sont plus prises en compte dans la pr�paration de repas de substitution par la cuisine centrale. Cette disposition conduit des 
familles � fournir elles-m�mes le repas.
Mme Fritsch regrette une gestion d�fectueuse de l’information et les modalit�s de communication tardives et pr�cipit�es � l’�gard 
des familles concern�es. Elle souligne cependant l’impossibilit� pour la cuisine centrale de garantir la s�curit� pour l’ensemble des 
situations particuli�res. La ville pr�pare chaque jour 7500 repas dont 200 repas adapt�s aux allergies alimentaires des enfants. 
L’examen de certains dossiers d’enfants qui consommaient les repas pr�par�s en cuisine centrale a �tabli que ces enfants avaient 
des allergies mena�ant leur pronostic vital. La municipalit� ne voulant plus assumer ce risque pour ces enfants, il a �t� d�cid� de 
communiquer aux parents la n�cessit� d’apporter chaque jour un panier repas pr�par� � la maison.
Certains PAI ne sont pas r�vis�s depuis plusieurs ann�es, les familles concern�es sont invit�es � se rapprocher du m�decin 
allergologue traitant l’enfant afin qu’il statut clairement sur les risques encourus.



Ecole ElÄmentaire d'application Lazare Carnot 3/3
18 RUE DES MONTS CLAIRS – 92700 COLOMBES

La pratique du sport � l’�cole
L’Education Physique et Sportive occupe une place importante dans les programmes scolaires. Tout en r�pondant au besoin et au 
plaisir de bouger, cet enseignement participe au d�veloppement intellectuel et physique de l’enfant, d�veloppe le sens de l’effort et 
de la pers�v�rance.
Cet enseignement est li� � l’utilisation des ressources locales humaines, techniques et structurelles. La r�cente transformation du 
gymnase Gustave Bienv�tu en dojo peut avoir pour effet de modifier l’offre des activit�s sportives propos�es � l’�cole.
Sophie Brodin pr�sente au conseil d’�cole l’organisation g�n�rale de cet enseignement au sein de l’�cole en regard des moyens 
mis � disposition.
L’�laboration du parcours sportif de l’�l�ve au sein de l’�cole est con�ue pour qu’il puisse �tre confront� p�riodiquement � 
l’ensemble des principaux groupes d’activit�s :

- la r�alisation de performances chronom�tr�es : activit�s athl�tiques, natation
- l'adaptation � diff�rents environnements : orientation, escalade, roule et glisse, �quitation, activit�s nautiques
- les activit�s d'affrontement individuel ou collectif : jeux de lutte, de raquettes, jeux collectifs (traditionnels ou sportifs)
- les activit�s � vis�e artistique, esth�tique ou expressive : gymnastique artistique ou rythmique, activit�s de cirque, 

natation synchronis�e
Cet enseignement est pris en charge par les enseignants. Mais la ville de Colombes met � la disposition des �coles des 
�ducateurs sportifs. Ils interviennent sous la responsabilit� de l’enseignant, et leurs comp�tences souvent d�terminantes sont 
appr�ci�es. Leurs interventions sont cibl�es au niveau du cycle 3 (CE2, CM1 et CM2). Sauf la natation qui concerne tous les 
niveaux except�s les CE2.
Les installations sportives utilis�es :

- En premier lieu les espaces collectifs de l’�cole (les cours de r�cr�ation et la salle polyvalente) sont utilis�s par les 
enseignants pour de nombreuses activit�s sportives ext�rieures (courses, jeux collectifs…)

- Les �quipements sportifs de la ville dans le cadre des modules en partenariat avec les �ducateurs sportifs pour la 
natation, l’athl�tisme, la gymnastique, les sports collectifs, le tennis (piscine, stade Y. du Manoir, gymnases, stade F. 
H�mon, courts de tennis).
Les classes du cycle 3 b�n�ficient d’une s�ance hebdomadaire d’EPS dans une de ces installations sportives avec la 
pr�sence d’un �ducateur sportif.
Des cars, �galement parfois n�cessaires, sont mis � disposition pour se rendre sur les installations.

- L’�cole b�n�ficie de quelques cr�neaux horaires sur le gymnase Gustave Bienv�tu. Sa transformation en dojo facilite la 
mise en œuvre de certaines activit�s comme la gymnastique ou les jeux d’opposition, mais limite �galement les 
possibilit�s. C’est pourquoi l’�cole sollicite de nouveaux cr�neaux sur d’autres gymnases de proximit� (MJC par 
exemple) afin de pouvoir diversifier ses propositions d’activit�s.

Mouvement de gr�ve des animateurs et information aux familles
Le mouvement de gr�ve du jeudi 20 janvier suivi par l’ensemble des animateurs a conduit � la fermeture des accueils p�riscolaires 
(accueil du matin, restauration et accueil du soir). Les parents ont �t� inform�s par courrier de la situation en d�but de semaine. Ce 
d�lai trop court a pu mettre certaines familles en difficult� pour s’organiser. Monsieur St�fani �voque la possibilit� d’anticiper par 
des affichages ext�rieurs plus lisibles. Madame Fritsch souligne toutefois la difficult� pour la municipalit� � communiquer dans des 
d�lais plus courts compte tenu de la n�cessit� de conna�tre pr�alablement la situation sur l’ensemble des structures d’accueil et la 
possibilit� pour les agents municipaux de se d�clarer gr�vistes 48 heures avant. Il n’existe pas de solutions d’accueil alternatives.

Proc�dure d’affectation en classe de 6e

Une nouvelle proc�dure d’affectation des �l�ves en classe de 6e est mise en place � compter de cette ann�e. Cette op�ration se 
d�roulera en deux �tapes distinctes mat�rialis�es sous la forme de deux documents remis successivement aux familles.
- Edition du volet 1 � partir du 11 mars contenant les renseignements sur l’�l�ve � corriger le cas �ch�ant par les familles,
- Remise du volet 2 de la fiche de liaison permettant aux familles d’indiquer les vœux concernant la scolarit� en 6e pour les 

coll�ges publics et les demandes particuli�res (d�rogation, classes � horaires am�nag�s…).
Ce document sera remis aux familles � partir du 17 mars pour un retour, avec les pi�ces justificatives, avant le 8 avril. Compte 
tenu du d�part en classe de mer de deux classes de CM2 entre le 24/03 et le 7/04, le retour de ce document devra �tre 
r�alis� le plus t�t possible pour permettre au directeur de saisir les vœux dans les d�lais impartis.

Le coll�ge de rattachement est d�termin� par le domicile des parents et non par l'�cole �l�mentaire fr�quent�e.

Les demandes d'affectation hors zone g�ographique du domicile de l'�l�ve rel�vent d’une demande de d�rogation.

Ce compte rendu a �t� r�dig� par le directeur de l’�cole ; r�vis� et compl�t� par les participants au conseil d’�cole.
Vous pouvez retrouver ce compte rendu sur le site de l'�cole http://www.ec-carnot-colombes.ac-versailles.fr/ ainsi que 
de nombreuses autres informations concernant la vie de l'�cole et les projets des classes.

http://www.ec-carnot-colombes.ac-versailles.fr/
http://www.ec

